


2LKBTP 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle au capital de 100 euros 
Siège Social : 44 AV DE LA REPUBLIQUE, 76370 DIEPPE 

892 574 385 R.C.S DIEPPE 

PROCES-VERBAL 
DES DECISIONS DE L'ASSOClE UNIQUE 

DU 26 JUJN 2023 

Le 26 juin 2023 à 14:00 heures, au siège social, 44 AV DE LA REPUBLIQUE, 76370 DIEPPE 

Monsieur Kais TAMI , demeurant 44 Avenue de la République 763 70 Dieppe FRANCE . 
Associé Unique de la société 2LK BTP, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 100 euros, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Président, 

A pris les décisions ci-après relatives à : 

ORDRE DU JOUR 

• Modification de la dénomination sociale 
Modification des statuts concernant la dénomination sociale 

Modification du Siège Social 
• Modification des statuts concernant le Siège Social 

• Questions diverses 

Pouvoirs en vue des formalités 

DECISION: CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE 

L' Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale de la Société, qui sera déso1mais la suivante : 
2LKENERGIE 

DECISION: MODIFICATION DES STATUTS CONCERNANT LA DENOMINATION SOCIALE 

En conséquence de la décision précédente, I' Associé Unique décide de modifier l' Article 3 Dénomination des statuts 
dont la rédaction est désormais la suivante : 

ARTICLE 3 Dénomination 

La dénomination sociale de la Société est 2LK ENERGIE. 

Tous les actes et documents. émanant de la Société et destinés aiu tiers doivent indiquer la dénomination sociale 
précédée ou suivie immédiatement el lisiblement des mots "société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS", et de 
l'énonciation du montant du capital social, du lieu el du numéro d'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés. 

DECISION : CHANGEMENT DE SIEGE SOCIAL 

L' Associé Unique décide de transférer le Siège Social de la Société, à compter de ce jour, du 44 AV DE LA 
REPUBLIQUE, 76370 DIEPPE au 34 Rue Crevoulin, 77000 Melun. 



DECISION : MODIFICATION DES STATUTS CONCERNANT LE SIEGE SOCIAL 

En conséquence de la décision précédente, !'Associé Unique décide de modifier !'Article 4 Siège social des statuts dont 
la rédaction est désonnais la suivante : 

ARTICLE 4 Siège social 

Le siège social est fué à l'adresse suivante: 34 Rue Crevoulin 77000 Melun . 

Il peut être transféré en tout autre lieu en France Métropolitaine par simple décision du Présidenl. 

Le siège social peut également être transféré en tout lieu en vertu d'une décision collective des associés ou par décision 
de l 'associé unique. 

Lors d'un transfert décidé par le Président, celui-ci est autorisé à modifier les Statuts en conséquence. 

Des agences, succursales et dépôts peuvent être créés en tous lieux et en tous pays par simple décision du Président, qui 
peut ensuite les transférer et les supprimer comme il l'entend. 

DECISION : POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, ou d'une copie, des présentes à l'effet d'effectuer 
toutes les formalités légales de dépôt et de publicité qui seront nécessaires. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l' Associé Unique. 

L'Associé unique 

4 l!JlUS.,:ielfe-N'l)trt:illli ue 

TEL:0640893506 



2LK BTP 
---.. ------.. .. --- .. --.. -.... -.... -.. --.. 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 
Au capital de 100 € 

Siège Social: 44 Avenue de la République, 76370 DIEPPE 

R.C.S. 892 574 385 

LISTE DES SIEGES SUCCESSIFS DE LA SOCIETE DEPUIS SON IMMATRICULATION 

Premier siège social : 44 Avenue de la République, 76370 DIEPPE 
De l'immatriculation au 26 Juin 2023 

Deuxième siège social : 34 Rue Crevoulin 77000 Melun 
A partir du 26 Juin 2023. 

Fait à Melun, le 26 Juin 2023 

M. Kais TAMI, 
Président 
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